
Partage d’expérience  
et valorisation de votre  

engagement professionnel
DEVENEZ AMBASSADEUR ET  

PARTENAIRE PROCH’ORIENTATION
©
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prochorientation@hautsdefrance.fr

PROFESSIONNELS • EMPLOYEURS
DES RÉFÉRENTS TERRITORIAUX
POUR VOUS ACCOMPAGNER

Aisne
Laure DELHAYE
laure.delhaye@hautsdefrance.fr
06 71 17 13 75

Pas-de-Calais
Catherine MERLIN
catherine.merlin@hautsdefrance.fr
06 31 30 50 36

Oise
Nathalie MARQUER 
nathalie.marquer@hautsdefrance.fr
06 42 10 30 63

Somme
Donatella BASILI
donatella.basili@hautsdefrance.fr
06 73 18 92 68

Coordination 
Hauts-de-France

Gaëlle LIZÈRE 
gaelle.lizere@hautsdefrance.fr
06 31 30 73 60

Partenariat  
et mécénat de 
compétences

Lyse TARGET
lyse.target@hautsdefrance.fr 
06 80 26 32 30

Nord

Bassins d’éducation : Lille Est / Cambrésis / 
Douaisis / Valenciennois / Sambre Avesnois
Carole MASSON
carole.masson@hautsdefrance.fr
06 33 74 63 62

Bassins d’éducation : Dunkerque Flandre / 
Lille Ouest / Lille Centre / Roubaix Tourcoing
Aline ROBION
aline.robion@hautsdefrance.fr
06 33 22 62 83



Pourquoi devenir 
ambassadeur 
Proch’Orientation ? 

• �Transmettre votre expérience aux 
jeunes ;

• �Partager votre passion ;

• �Susciter des vocations pour votre 
métier.

Quel sera votre rôle ? 
• �Intervenez dans les établissements 

scolaires (à partir du collège), pour 
présenter votre formation, votre 
métier ainsi que votre quotidien et 
répondre aux questions des élèves ; 

• �Participez à des événements 
(forums, salons, portes ouvertes…), 
éventuellement avec votre matériel 
professionnel.

Comment faire pour 
devenir ambassadeur ?  
• �Sur le site prochorientation.fr, 

connectez-vous à votre espace 
Ambassadeur.

• �Une fois votre compte activé, vous 
pourrez consulter les sollicitations 
des enseignants ou proposer 
des interventions selon vos 
disponibilités.

Pourquoi devenir 
partenaire de 
Proch’Orientation ?  
• �Développer l’attractivité de vos métiers ; 

• �Valoriser vos salariés au travers 
d’une mission citoyenne ; 

• �Faire connaître votre structure ; 

• �Faciliter vos futurs recrutements. 

Comment ça se passe ?
• �Mobilisez vos salariés pour devenir 

ambassadeurs Proch’Orientation ;

• �Organisez la visite de votre 
entreprise pour un groupe de 
jeunes ;

• �Accueillez des jeunes en stage de 
découverte.

POUR VALORISER 
VOTRE ENGAGEMENT,  

SIGNEZ AVEC LA RÉGION 
HAUTS-DE-FRANCE

➜ une convention de 
mécénat de compétences 
Proch’Orientation (pour 
les entreprises)
Elle valorise votre 
engagement comme 
un don sous forme de 
mécénat et vous permet 
de bénéficier de réductions  
fiscales sur la base de 60% 
du salaire chargé ;

➜ une charte 
de partenariat 
Proch’Orientation
Elle reconnaît l’engagement 
du partenaire et son 
soutien au dispositif 
Proch’Orientation.

Scannez ce QR code pour accéder  
à l’espace Ambassadeur

VALORISEZ VOTRE ENGAGEMENT,  
DEVENEZ PARTENAIRE PROCH’ORIENTATION

PROFESSIONNELS EMPLOYEURS

PARTAGEZ VOTRE EXPÉRIENCE,  
DEVENEZ AMBASSADEUR PROCH’ORIENTATION

vrigolle
Note
https://www.prochorientation.fr/ambassadeur-prochorientation/


